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[bookmark: _Toc218504159]│ REGLEMENT DU CONCOURS DEPARTEMENTAL DU COLLEGE INNOVANT 

[bookmark: _Toc218504160]OBJET DU CONCOURS 
L’objet de ce concours est d’accompagner les projets innovants élaborés par les établissements pour le bien-être des collégiens et de l’ensemble de la communauté éducative. 
Ces projets doivent proposer l’expérimentation d’aménagement de nouveaux espaces au sein des locaux, afin de répondre à des besoins pédagogiques et éducatifs. Ils doivent inclure une part d’évolutivité ainsi que l’usage d’outils numériques. 


[bookmark: _Toc218504161]CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ 
Le concours départemental du collège innovant est ouvert à tous les collèges publics du territoire. Il permet aux élèves et aux équipes éducatives d’expérimenter une démarche de design d’un projet éducatif. Chaque collège peut proposer un projet par an. 
Cependant, les collèges lauréats du concours ne sont pas autorisés à présenter un nouveau projet l’année suivante, celle-ci étant consacrée à la mise en œuvre du projet récompensé. 

· La candidature prendra la forme d’une fiche projet envoyée par voie dématérialisée via la plateforme du parcours collégien (connexion via l’ENT).  
· Le dossier déposé dans le cadre du concours du collège innovant ne pourra être déposé à l’identique dans le cadre d’une autre demande de subvention.  


[bookmark: _Toc218504162]L’ACCOMPAGNEMENT DE VOTRE PROJET
Le service jeunesse, innovation et projet éducatif sera disponible pour répondre à toutes vos interrogations concernant le montage de votre fiche projet.
Votre interlocutrice en cas de besoin : 
Marion Heymes Grimault
Chargée de missions
Service Jeunesse, Innovation et Projets Educatifs
Direction des Collèges, de l’Éducation et de la Jeunesse (DCEJ) 
01.64.14.72.20.
marion.heymes-grimault@departement77.fr
PLANNING
· 17 février 2026 : Lancement du Concours du Collège Innovant
· 17 février au 05 mai 2026 : Elaboration de la fiche projet par les collèges. Le SJIPE peut être sollicité si besoin. 
· 05 mai 2026 : date butoir de remise de la fiche projet au CD 77
· 2 juillet 2026 : Sélection du Jury
· Septembre 2026 : Annonce des lauréats lors de la Rencontre Education
· Octobre à décembre 2026 : les 2 lauréats sont accompagnés par les équipes du département lors de 4 rendez-vous obligatoires pour construire le projet
· Début octobre - RDV 1 : Analyse du projet
· Mi-octobre - RDV 2 : Idéation du projet
· Novembre - RDV 3 : prototypage du projet
· Début décembre - RDV 4 : construction du budget/devis
· Janvier à mai 2027 : Lancement et réception des commandes, transmission des devis au département
· Juin 2027 : inauguration du projet
 

POINT DE VIGILANCE : 
Pour candidater, vous devez vous connecter sur la plateforme du parcours collégien (connexion via l’ENT) : 
1) Télécharger le formulaire « Fiche projet Concours du Collège Innovant »  
2) Ajouter "la fiche projet" complétée dans la partie "documents attachés"
3) Valider
4) Une validation est requise par le personnel de direction de votre établissement, sans quoi nous ne pourrons pas la traiter.
5) Le Service Jeunesse Innovation et Projets Educatifs réceptionne votre dossier et l’étudie. 

[bookmark: _Toc218504163]Points clés à retenir :
· Le Service Jeunesse Innovation et Projets Educatifs, vous enverra un accusé de réception pour confirmer le traitement de votre dossier.
· Vérification : Si vous ne recevez aucun accusé de réception, contactez rapidement le service concerné via cette adresse : actionseducatives@departement77.fr ou marion.heymes-grimault@departement77.fr
· Responsabilité : Sans cet accusé, la DCEJ ne pourra pas garantir la bonne réception de votre dossier et ne pourra en être tenue responsable. 


[bookmark: _Toc218504165]JURY 
Le jury se réunit après étude des candidatures pour déterminer les 2 projets qui seront accompagnés sur l’année 2026/2027, sur la base des critères d’évaluation détaillés ci-après. 
Le jury est composé : 
· des élus en charge de l’éducation, de la jeunesse, de la réussite éducative, de l’innovation pédagogique et des collèges ; 
· des directeurs en charge des directions suivantes : DCEJ[footnoteRef:1], DSIN2, DABC[footnoteRef:2] ; des représentants de la DSDEN[footnoteRef:3] et de la DANE[footnoteRef:4] ;  [1:  DCEJ : Direction des Collèges, de l’Education et de la Jeunesse 2 DSIN : Direction des Systèmes d’Information et Numérique ]  [2:  DABC : Direction de l’Architecture, des Bâtiments et des Collèges ]  [3:  DSDEN : Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale  ]  [4:  DANE : Délégation Académique au Numérique Educatif ] 

· d’experts techniques. 
Les membres du jury sont chargés d’évaluer les candidatures en fonction des critères décrits ci-après. 
[bookmark: _Toc218504166]CRITERES D’EVALUATION 
Chaque membre du jury attribuera une note globale à chaque candidature en fonction d’une grille établie sur la base des critères d’évaluation suivants :  

· L’équipe projet devra être composée d’un nombre représentatif des membres de la communauté éducative (professeurs, CPE, équipe de direction, agents des collèges…), associée à un groupe d’élèves souhaitant s’investir dans le projet
· La mixité des classes et des niveaux (général/ SEGPA/ dispositif ULIS…) impliqués dans le projet​ sera prise en compte.
· Le projet devra être innovant et porter sur l’aménagement d’espaces pour répondre à un besoin pédagogique et/ou éducatif. Il devra promouvoir l’expérimentation de nouvelles pratiques pédagogiques et développer l’usage es outils numériques. 
· L’estimation budgétaire du projet sera étudiée (le projet est-il réalisable avec une enveloppe de 15000 euros)
· Le projet devra inclure l’usage du numérique de façon réfléchie et objective par rapport aux besoins éducatifs et/ou pédagogiques. 
· Un bonus sera attribué au projet s’il prend en compte une dimension RSE (ex: mobilier de seconde main, rénovation…)
[image: ] Points de vigilance 
· Les projets ne devront pas impliquer d’aménagement nécessitant de modifier le bâti des infrastructures des établissements sous peine d’irrecevabilité. 
· Le budget du projet devra être indiqué dans la fiche de candidature. 
· Chaque membre du jury présentera son classement et sera amener à débattre autour des projets. Le classement final, qui distingue les 2 meilleurs projets, est établi sur la base de la moyenne générale obtenue respectivement par chacun des projets.
· Par soucis d’égalité de traitement, la fiche projet complétée doit compter 8 pages maximum en Times New roman police 12. Au-delà de 8 pages, les éléments transmis ne seront pas pris en compte. 
[bookmark: _Toc218504167]PRIX DECERNES
 
Deux prix sont décernés :  
· Prix départemental : jusqu’à 15 000 euros de subvention et un accompagnement par les équipes du département dans la conception et la mise en œuvre du projet 
· Prix de l’innovation : jusqu’à 15 000 euros de subvention et un accompagnement par les équipes du département dans conception et la mise en œuvre du projet
Les subventions sont versées aux lauréats : 
· Pour moitié à la suite du 4ème rendez-vous d’accompagnement (dont l’objet est la budgétisation du projet); 
· Le solde, quant à lui, sera versé sur présentation des factures une fois les travaux        d’aménagement réalisés, avant le 31 octobre 2027. 
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[bookmark: _Toc218504168]│ NOTICE D’AIDE A LA REDACTION DE LA FICHE PROJET
   	
[bookmark: _Toc218504169]3 PISTES D’ACTIONS POUR PORTER L’INNOVATION AU SEIN DES COLLEGES 
· Favoriser la qualité de vie et les conditions d’apprentissage des collégiens ; 
· Encourager le vivre ensemble et l’inclusion ; ​
· Diffuser de nouvelles pratiques pédagogiques soutenues par les usages du numériques.​

[bookmark: _Toc218504170]RÉDACTION DE LA FICHE PROJET 
Il est impératif de remplir scrupuleusement la fiche projet permettant de poser sa candidature au concours du collège innovant. Les fiches incomplètes ne pourront être présentées au jury. 
[bookmark: _Toc218504171]Identification de l’établissement et de l’équipe projet 
La « fiche établissement » est la carte d’identité du collège candidat, elle doit préciser :
· le nom du collège ; 
· les coordonnées de l’établissement ; 
· le nom du chef d’établissement ; 
· le nom et les coordonnées du pilote du projet afin qu’il puisse être contacté en cas de nécessité. 

La « fiche équipe prévisionnelle » figurant dans la fiche projet de candidature constitue un élément essentiel du dossier. Elle doit faire état de manière exhaustive de l’ensemble des membres du groupe projet :
· Membres de l’équipe éducative (au sens large : professeurs, CPE, membres de l’équipe de direction, agents d’entretien, agents techniques…). 
· Equipe de jeunes collégiens.nes qui s’investiront dans le projet

[bookmark: _Toc218504172]Présentation du projet
Il convient de mettre en avant, dans la partie réservée à la présentation du projet, les éléments suivants : 
· Titre du projet  
· Les parties de l’établissement concernées par le projet
· Les photos des espaces actuels à aménager
· Les bénéficiaires du projet
· Présentation du projet (objectifs pédagogiques et finalité)
· L’explication de l’intégration numérique dans le projet
· La réflexion sur le financement du projet

[bookmark: _Toc218504173]Présentation du caractère innovant du projet en matière pédagogique et éducative 
Les projets présentés devront favoriser l’innovation pédagogique et éducative. L’utilisation d’outils numériques doit, autant que possible, être partie intégrante du projet. 
[bookmark: _Toc218504174]La valorisation du numérique
En vous projetant dans un ou des scénarios d’usages et/ou en vous appuyant sur les postures attendues des élèves, exprimez les usages attendus du numérique : 

· Les espaces constitués seront-ils propices au numérique ? Lesquels et pourquoi ? 
· Pour quels types d’activités envisagées ? 
· Quelles ressources numériques (matériel et logiciel) pensez-vous utiliser ?  
· Quelle plus-value attendue pour les élèves et l’équipe éducative ? 
· Les ressources numériques seront-elles plus facilement utilisables ?  

Afin de vous aider et pour commencer à fixer des envies partagées au sein du groupe de projet, le Département met à votre disposition le Kit Archistart (https://archiclasse.education.fr/ArchiStart). 

Ci-dessous quelques exemples d’illustrations de postures extraits du kit Archistart.
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